
22 février 2026 |

Ecrit par le 22 février 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/annonces-legales/page/4/   1/14

M.E.S LYON ST PRIEST
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Date de téléchargement de justificatif : 22 février 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 15 avril 2025 sous réserves d’incidents

 

M.E.S LYON ST PRIEST
SAS au capital de 5 000 euros

Siège social : 111 B impasse des Bleuets
84300 CAVAILLON

934 289 174 RCS AVIGNON
La collectivité des associés en date du 08 avril 2025 a pris acte de la démission de Cécile BURON de son
mandat de Directrice Générale à compter du 1er  avril  2025 et a décidé de ne pas procéder à son
remplacement.
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MV BAT 84
SARL au capital de 5 000 €

Siège social : 200 RUE MICHEL DE MONTAIGNE, CREATIVA PEPINIERE D’ENTREPRISES
BAT 2 84000 AVIGNON

RCS d’AVIGNON n°852 925 494
TRANSFERT DE SIEGE

L’AGE du 08/04/2025 a  décidé le  transfert  du siège social  au 1A chemin de la  Rollande,  Cité  de
l’Artisanat, 84140 AVIGNON à compter du 08/04/2025.
Mention : RCS d’AVIGNON

 

LA VICTOIRE
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CONSTITUTION

Par  acte  SSP en  date  du  28/02/2025,  il  a  été  constitué  une  Société  Civile  Immobilière  ayant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : LA VICTOIRE
Objet  social  :  L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la
construction,  la  location,  le  prêt  à  usage ou commodat  au  profit  des  associés,  la  cession  de  tous
immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de bureaux ou à usage résidentiel.
Siège social : 289 allée de la lautière 84700 SORGUES
Capital : 300 euros
Gérance : M Florian BRENTCHENEFF demeurant 289 allée de la lautière 84700 SORGUES et Mme
Anais ROCH demeurant 289 allée de la lautière 84700 SORGUES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de Avignon.
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Aux termes d’un acte reçu en date du 07.04.2025 par Me MARTINEL Manon, notaire au sein de la SAS «
Patrick  MARTINEL,  Cathy  SASSO,  Laurent  GIGOI,  Amélie  COCHET-VILLESECHE  et  Florence
VANDERNOTTE-GILLET notaires associés » titulaire de deux offices notariaux à AVIGNON (84) 6 rue
Viala et à Les Angles (30) 10- 12 Avenue de Verdun
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : société en nom collectif
Dénomination : MAU-RAD
Siège social : VELLERON (84740) 67 Avenue Général de Gaulle
Capital : 100 euros (apport en numéraire)
Objet : l’acquisition d’un fonds de commerce de vente de bimbeloterie,  papeterie,  détail,  dépôt de
journaux, articles fumeurs, droguerie diffusion de presse, débit de tabac, française des jeux, vente de
boissons à emporter alcoolisées et non alcoolisées, services divers PMU et toutes activités connexes et
annexes sis à VELLERON (84740) 67 avenue Général de Gaulle connu sous le nom commercial « FLASH
»
Gérant associé : M MAURON Mathieu dmt à CARPENTRAS (84200) 897 chemin de la Gare de Loriol
Associé en nom : Mme CONRAD Emilie dmt à CARPENTRAS (84200) 897 chemin de la Gare de Loriol
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Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

SARANFROS
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SARANFROS
SARL au capital de 600.000 euros

Siège social :79 impasse de l’ourinade – 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
521 069 179 RCS AVIGNON

suivant AGE du 01.01.2025, il a été décidé d’augmenter le capital d’une somme de 300 000 euros par
incorporation de bénéfices par prélèvement sur le poste report à nouveau créditeur, pour le porter à 900
000 euros.
L’article 7des statuts a été modifié en conséquence.
Mention en sera faite au RCS d’AVIGNON.
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FLEET
SARLU au capital de 10.000 €

Siège social : 37 avenue pierre Sémard 84000 AVIGNON
519 721 609 RCS AVIGNON

Suivant l’AGE du 30.09.2024, il a été décidé de transférer le siège social au 60 Avenue Bertherigues
13570 BARBENTANE, à compter du 30.09.2024.
Radiation au RCS de AVIGNON. Nouvelle immatriculation au RCS de TARASCON.
Mention sera faite au RCS de AVIGNON.
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Avis est donné le 11/04/2025 de la constitution d’une SAS dénommée : M.E.S LYON ST PRIEST
Capital social : 500 €
Siège social : Bât H1, 2 Etg Droite, Rés le Beau Site 84500 BOLLENE
Objet social : Soutien aux cultures et tous autres travaux agricoles.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’Avignon.
Président : M. OUAADDI BOUHOU Hassan, de nationalité Espagnole, né le 01/01/1973 à TAGHZIRT
KSIBA (Maroc), demeurant Bât H1, 2 Etg Droite, Rés le Beau Site 84500 BOLLENE
Admission aux assemblées  et  droit  de  vote  :  tout  associé  peut  participer  aux  assemblées  sur
justification de son identité et l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède d’actions.
Agrément : les cessions d’actions sont soumises à l’agrément de la collectivité des associés statuant à la
majorité des voix des associés disposant du droit de vote.
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature électronique en date du 11.04.2025 il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : 3D GRILLON
Siège : 99 Route de Valréas 84600 GRILLON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 10 000 euros
Objet : l’activité de boucherie charcuterie, toutes opérations de préparation des viandes et spécialités
bouchères, l’activité de traiteur.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à l’agrément de la
collectivité des associés.
Président : la société LGP, SASU au capital de 93 000 euros, dont le siège social est Payrousel, 26120
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OURCHES, immatriculée au Registre du commerce et des sociétés sous le numéro 891 782 575 RCS
ROMANS SUR ISERE, représentée par Monsieur Léo GIRARD, Président.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
Pour avis

 

BELLES DEMEURES EN PROVENCE
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BELLES DEMEURES EN PROVENCE
SARL transformée en SAS
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 120 allée du Mistral, ZA La Cigalière IV
84250 LE THOR

519 483 986 RCS AVIGNON
Aux termes d’une délibération en date du 10 avril 2025, l’Associée Unique a décidé la transformation de
la Société en société par actions simplifiée à compter du même jour, sans création d’un être moral
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nouveau et a adopté le texte des statuts qui régiront désormais la Société.
La dénomination de la Société, son objet, son siège, sa durée et les dates d’ouverture et de clôture de son
exercice social demeurent inchangées.
Le capital social reste fixé à la somme de 10 000 euros, divisé en 1 000 actions.
Monsieur Stanislas FILLIETTE, gérant, a cessé ses fonctions du fait de la transformation de la Société.
Sous sa nouvelle forme de SAS, la Société est dirigée par son Président : la Société GMPI, Société par
actions simplifiée au capital de 3 830 000 €, ayant son siège social 120 allée du Mistral, ZA La Cigalière
IV, 84250 LE THOR, immatriculée 494 921 521 RCS AVIGNON,
Représentée par sa Présidente, la Société GROUPE NEO, elle-même représentée par son président,
Gauthier GHEYSEN.
ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET DROIT DE VOTE : Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Chaque associé a autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
TRANSMISSION DES ACTIONS : La cession d’actions, à l’exception de la cession aux associés, doit être
autorisée par la Société.
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON
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Suivant acte SSP du 10.04.2025 il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : VILLASAINTANTOINE SAS
Capital social : 1000 euros.
Siège social : 280 chemin de grange neuve – 84150 JONQUIERES
Objet : l’exploitation d’établissement de restauration ;l’organisation d’évènements, de séminaires, de
mariage, l’exploitation de gîtes ;la location saisonnière avec prestations para hôtelières ; les prestation
para hôtelières ou de conciergerie ;l’exploitation de biens immobiliers en vue d’une activité commerciale
complémentaire  et  connexe à  l’activité  hôtelière.Toutes  opérations  industrielles  et  commerciales  se
rapportant  à  :  la  création,  l’acquisition,  la  location,  la  prise  en location-gérance de  tous  fonds  de
commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines,
ateliers,  se  rapportant  à  l’une  ou  l’autre  des  activités  spécifiées  ci-dessus  ;  la  prise,  l’acquisition,
l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits de propriété intellectuelle concernant ces
activités  ;  la  participation,  directe  ou  indirecte,  de  la  Société  dans  toutes  opérations  financières,
mobilières ou immobilières ou entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l’objet
social ou à tout objet similaire ou connexe ; toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de
cet objet.
Président : sarl algoran ,au capital de 400 000 €, siège social  280 Chemin de Granges Neuves -84 150
JONQUIERES, RCS AVIGNON 981 358 864,pour une durée illimitée
Directeur général : Mme Alexandra HERAUD épouse ABADIE demeurant 280 chemin de grange neuve
– 84150 JONQUIERES, pour une durée illimitée
Clause d’agrément : les cessions d’actions au profit d’associés ou de tiers sont soumises à agrément des
associés. la cession des actions de l’associé unique est libre .
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON.

 

HMV/JCMTB DISTRIBUTION
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LOCATION GERANCE

Aux termes d’un acte sous seing privé en date à AVIGNON (84) du 13/02/2025 la société HMV, SARL au
capital de 10.000 €, ayant son siège social 2 Place des Frères Mounet (84100) ORANGE, 498 922 806
RCS d’Avignon a confié aux charges et conditions rapportées audit acte, pour une durée de VINGT-
QUATRE mois, à compter du 1er avril 2025 pour expirer le 30 mars 2027,
à la société JCMTB DISTRIBUTION, SAS au capital de 1.000 €, ayant son siège social 121, Route de
Beauchêne (84420) PIOLENC, 940 622 905 RCS d’Avignon.
– la location gérance d’un fonds de commerce de « restauration, café, glacier ; bar à vin, Vente sur place
de boissons alcoolisées », sis à ORANGE (84100) – 2 Place des Frères Mounet.
La  société  JCMTB  DISTRIBUTION  restera  personnellement  et  exclusivement  tenue  de  toutes  les
obligations devant résulter de l’exploitation du fonds dont la location gérance lui a été confiée.
La société HMV ne sera, en aucun cas, responsable de cette exploitation et aucun recours ne pourra être
introduit contre elle de ce chef.
Pour avis.

 

KURUK ENVIRONNEMENT
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KURUK ENVIRONNEMENT
SASU au capital de 500 euros

Siège social : Quartier Aires des Granges
84750 CASENEUVE

RCS AVIGNON 899 348 635
Le 14/03/2025, l’associé unique a décidé, en application de l’article L.223-42 du code de commerce, la
continuation de la société malgré les pertes constatées.
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